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Les finances publiques, composées des dépenses, des recettes, des déficits et de la
monnaie nationale, constituent le cœur de l’action publique de l’Etat.

Les finances publiques, composées des dépenses, des recettes, des déficits et de la monnaie 
nationale, constituent le cœur de l’action publique de l’Etat. En effet, sans les finances publiques, 
aucune action de l’Etat ne saurait être matérialisée. La mise en œuvre de la gratuité de 
l’enseignement primaire, le paiement des salaires des fonctionnaires et militaires, la construction 
des infrastructures (routes, ponts, écoles, hôpitaux, stades, aéroports, ports, …) et l’achat des 
diverses fournitures telles que les médicaments, les armes en vue de garantir la défense 
nationale, sont des actes qui nécessitent l’intervention des finances publiques.
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